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       Saint Pantaléon de Larche, le 9 mars 2021 

 

        COMMUNE DE  
SAINT PANTALEON DE LARCHE 

 

 
 

 

    

 

Saint Pantaléon-de-Larche - BUDGET 2021 : 
Maîtriser ses dépenses pour être sûr de son avenir 

 

 
Réaménagement de l’Avenue du Colombier : un des principaux chantiers routiers 2021. 
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La commune de Saint Pantaléon-de-Larche va adopter vendredi 12 mars son budget 

primitif 2021. Le commun reste fidèle à sa ligne de conduite -pas de hausse de la fiscalité 

et pas d’emprunt – et se prépare à lancer la restructuration complète de l’école du bourg. 

En parallèle ses performances comptables devraient lui permettre de bénéficier d’un 

contrôle allégé de ses dépenses de fonctionnement en partenariat avec la trésorerie. 

 

Les résultats comptables de la collectivité sont flatteurs. Ils lui valent la note de 95/100 

attribuée par la DGFIP.  

Selon l’analyse financière réalisée par M. David Chauvière Trésorier cantonal, la commune 

affiche de bons ratios avec : 

 Des dépenses de fonctionnement maîtrisées (146€ par habitant contre 213€ 

en moyenne nationale) ;  

 Des dépenses de personnels à 372€ par habitant pour 412 au niveau national ;  

 La capacité d’autofinancement progresse de 22% (CAF nette : 188€/habitant 

contre 125€ en moyenne nationale). 

La commune a mené une politique très active de désendettement (99€ par habitant contre 

686€ au niveau national). Elle a engagé cette initiative car la municipalité se refuse à jouer 

sur la fiscalité et a très rapidement compris que les dotations d’Etat allaient durablement 

baisser. De plus, cette crise du financement public allait avoir des impacts lourds sur les 

participations en investissement, ce qui se vérifie. Il fallait donc se donner des marges de 

manœuvre en contenant le fonctionnement et en agissant radicalement sur la dette. Selon 

Alain Lapacherie le Maire, ce choix va permettre à la commune d’augmenter son volume 

global d’investissement sur le mandat et le porter de 8 à plus de 10 millions d’Euros sans 

recours au contribuable ni obérer les capacités d’investissement ultérieures. Dominique 

Borderolle Adjointe aux finances ajoute la condition indispensable de poursuivre dans la 

maîtrise absolue des dépenses de fonctionnement. 
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Un budget de près de 7 millions d’€ avec 1.7 millions d’investissement 

Le budget 2021 s’équilibre à 6.88 millions d’Euros en quasi stabilité par rapport à celui de 

2020. Par contre le résultat d’ensemble (fonctionnement / investissement) double pour 

s’établir à 1.3 millions d’€. Cela s’explique par un très bon résultat de fonctionnement (1.2 

Millions d’€) et un excédent d’investissement. 

La commune reconstitue ses fonds propres pour aborder à compter de 2022, la phase 

opérationnelle de la restructuration de l’école du bourg. C’est un chantier de plus de 3 

millions d’Euros TTC que la commune prépare activement sur le plan financier comme 

technique avec le choix en cours d’une équipe de maîtrise d’œuvre. 

L’investissement 2021 restera à un niveau soutenu avec un volume de 1.7 millions d’Euros 

sur cette section. 

Les principales dépenses vont concerner : la pose de clôtures et la mise aux normes des 

gardes corps au stade et au parc de Lestrade, des travaux de chauffage sur la salle omnisport 

et la salle de sport de Bernou, l’aménagement d’un ensemble bâti en centre bourg et la 

création d’un cheminement piéton, un gros volet routier de près de 500 000€ comportant 

notamment l’aménagement de l’avenue du Colombier jumelé avec la liaison piétonne bourg 

/ Bernou pour un montant de 210 000€. Outre les crédits liés aux études de restructuration 

de l’école du bourg et du stade, le préau de Bernou sera réaménagé et l’école maternelle du 

bourg sera dotée d’un nouvel écran interactif de nouvelle génération plus performant que 

les traditionnels Vidéos Projecteurs Interactifs. 

 

Dépenses de fonctionnement : vers un contrat de confiance avec la trésorerie 

Le travail comptable et financier de la commune est jugé très satisfaisant par les services des 

finances publiques et de la trésorerie. En effet, sur 2500 mandats émis chaque année sur la 

période 2017/2019 seuls 4 ont fait l’objet d’une contestation par les services de l’état et ce 

pour un montant total de 991€ alors que dans le même temps plus de 16 millions d’Euros 

ont été liquidés sans aucune anomalie. Dans ces conditions, la trésorerie se propose de 

signer avec la commune une convention de contrôle allégé qui aura pour conséquence de 

suspendre pour 3 ans, les contrôles de l’Etat sur les dépenses à caractère général. Cette 

mailto:a.m.oumedjkane@orange.fr
mailto:fdurie@mairiesaintpantaleon.fr


__________________________________________________________________________________

CONTACTS PRESSE : 

ANNE-MARIE OUMEDJKANE – Adjointe à la Communication – Tel – 06 86 97 11 20 – Courriel - a.m.oumedjkane@orange.fr 

FABIENNE DURIE – Chargée de Communication – Tel – 05 55 86 15 34 – Courriel – fdurie@mairiesaintpantaleon.fr 

 

démarche est possible grâce au diagnostic fait par la trésorerie, à l’organisation de la 

collectivité et à ses résultats. Cette convention aura pour conséquence d’améliorer les délais 

de paiement sur ces dépenses pour les amener de 6 jours actuellement à 4 jours. C’est une 

initiative rare de la part des services de l’Etat car très peu de collectivités obtiennent cette 

marque de confiance. 
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